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Relyens : un acteur européen de référence sur ses marchés

1 079 073 actes de sinistralité traités

10 797 dossiers d’analyse des absences réalisés

11 377 séances de soutien psychologique individuel réalisés

4 700 réponses apportées par la hotline juridique

1 020 jours d’intervention prévention et formation réalisés auprès 

de nos clients par nos consultants

RELYENS, ENTREPRISE À MISSION

Avec une raison d’être inscrite dans nos statuts :

Et 4 objectifs principaux :

• Sécuriser et permettre la continuité de l’activité de nos 

sociétaires et clients.

• Mettre la loyauté et l’équité au cœur des relations entre nos 

parties prenantes.

• Innover et entreprendre pour construire un futur souhaitable.

• Contribuer à un monde durable. 

 

Agir et innover, 

aux côtés de celles et ceux qui œuvrent à l’intérêt général, 

pour construire un monde de confiance.

96,8%Satisfaction globale des collectivités CDG

96,3%Satisfaction service de gestion

ACTEURS DES TERRITOIRES 

EN FRANCE

N°1 en risque statutaire

1 sur 2 
COLLECTIVITÉ

TERRITORIALE

2 sur 3 
SERVICES D’INCENDIE 

ET DE SECOURS

2 sur 3 
CENTRES 

DE GESTION

PRÈS DE 660 838 AGENTS ET 18 247 CLIENTS
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CNP Assurances

Partenaire affinitaire de la fonction publique 

30/09/2025

Réunion d'information statut

37,4 Md€ de chiffres d’affaires en 2024

36 millions

d’assurés en protection de biens et de personnes

13 millions d’assurés en épargne / retraite

Plus de 20 000

collectivités locales clientes

8 479 collaborateurs

Plus de 60 CDG clients
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La démarche RSE de CNP

Clients & partenaires Collaborateurs Société Planète

✓ Accompagner les 

évolutions sociales et 

sociétales

✓ Intégrer les enjeux ESG 

dans le cadre de leur 

activité d’assureur 

✓ S’engager pour la 

satisfaction de leurs clients

✓ Assurer la bonne éthique 

des affaires

✓ Protéger les données à 

caractère personnel et 

renforcer la cybersécurité

✓ Attirer et fidéliser les 

talents en liens avec leurs 

orientations stratégiques

✓ Proposer des conditions de 

travail favorables

✓ Intégrer les enjeux ESG 

dans le cadre de leur 

activité d’investisseur

✓ Être un acheteur 

responsable

✓ Développer des actions à 

impact sociétal

✓ Veiller aux respects des 

droits de l’homme

✓ Lutter contre le 

réchauffement climatique

✓ Protéger la biodiversité

✓ Réduire leur empreinte 

environnementale
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Les Prestations à la charge de la collectivité 
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Les droits statutaires et les risques financiers

8

Maladie ordinaire :

1 598 € / 1 an 

Accident du travail :

5 260 €

Plein traitement

Prise en charge des frais médicaux

Coût supérieur 1 000 000 €

Longue maladie : 

34 026 € / 3 ans 

Longue durée : 

76 350 € / 5 ans 

Maternité :

8 686 € / 10 à 52 semaines

Source : Panorama 2024



Disposition : Contenu BLEU + image à droite

Tétraplégie :

2 000 000 €

Fracture du 

fémur : 

50 000 à 

75 000 €

Maladie 

professionnelle : 

22 000 €

Amputation 

d’un membre 

supérieur : 

120 000 €
Amputation 

d’un membre 

inférieur : 

200 000 €

Lombalgie sur 

hernie discale : 

25 000 €

Entorse grave : 

10 000 €

Le coût moyen des frais médicaux

9



Disposition : Contenu BLEU

10

Les impacts financiers à la charge de la collectivité
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Statistiques nationales
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Téléchargez notre 
Panorama des 
Absences 2024

https://smc3-go.relyens.eu/panorama-qvt-2024?mtm_campaign=panorama2024&mtm_source=collaborateur&mtm_medium=email
https://smc3-go.relyens.eu/panorama-qvt-2024?mtm_campaign=panorama2024&mtm_source=collaborateur&mtm_medium=email
https://smc3-go.relyens.eu/panorama-qvt-2024?mtm_campaign=panorama2024&mtm_source=collaborateur&mtm_medium=email
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Taux d’Absentéisme Global France FPT



Disposition : Contenu ORANGE/PRUNE

13

Tendances globales Toutes Natures d’arrêts confondus

=> La Gravité comme Enjeu Principal

Sur 10 ans Sur 5 ans 
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Tendances en Maladie Ordinaire 
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Tendances en Maladie Ordinaire

Toujours une progression des arrêts Longs ou Très Longs
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Les Statistiques Départementales 2024
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Contrat Mutualisé et Protecteur

03

17
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Le contrat groupe du 

Centre de Gestion

du Vaucluse

Les adhésions au contrat groupe

Nombre de collectivités en 2025 : 128

• 92 inférieures au seuil (30 agents)

• 36 contrats personnalisés

Nombre d’agents en 2025 : 5 407 (4 457 CNRACL ET 950 IRCANTEC)

• 1 058 CNRACL et 413 IRCANTEC dans les collectivités inférieures 
au seuil (30 agents)

• 3 399 CNRACL et 537 IRCANTEC via un contrat personnalisé
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Les avantages d’un contrat groupe

• Simplicité, Sécurité juridique et contractuelle pour 

les Collectivités

• Des outils de gestion spécialement dédiés au statut 

de la Fonction publique territoriale 

• Des outils de pilotage et de suivi pour les 

collectivités et le CDG

• Des services associés au contrat dont la qualité a été 

vérifiée

• Des rencontres régulières avec le 

courtier/gestionnaire

Des réunions d'informations

Des visites

Des mailings…

• Un accompagnement du CDG tout au long du marché

30/09/2025

Réunion d'information statut
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La consultation menée par votre CDG

Définition des 
besoins

Cahier des 
charges

Publicité
Analyse des 

offres
Négociations

Attribution par 
le CA

Déploiement

Les étapes sur 1 an
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Agents IRCANTEC
Solution de couverture Tous Risques avec franchise de 10 jours par arrêt en Maladie Ordinaire, 

quel que soit l’effectif (de 1 à infini)

Tarif unique

Petit marché

 jusqu’à 30 agents CNRACL
Collectivités supérieures au seuil 

à partir de 31 agents CNRACL

Tarification technique individuelle 

Effet groupe et mutualisation 

  Meilleure négociation des conditions tarifaires et 

des dérogations 

 Adhésion uniquement l’année de la consultation

Mutualisation totale : aucun regard sur les 

statistiques individuelles

 Fusion et globalisation de l’absentéisme pour 

obtenir un taux global

 Solution de couverture Tous Risques

 Des variantes de franchises au choix

Adhésion à tout moment

La construction du contrat groupe

30/09/2025

Réunion d'information statut
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Les conditions d’adhésion

30/09/2025

Réunion d'information statut

Conditions du contrat 01/01/2026 – 31/12/2029

REGIME 

Capitalisation

PREAVIS 
Contrat groupe : 8 mois pour l’assuré et l’assureur

Collectivités adhérentes : 8 mois pour l’assuré et l’assureur

ASSIETTE DE COTISATION 
Élément obligatoire :

Traitement indiciaire brut, nouvelle bonification indiciaire

Au libre choix :

Supplément familial de traitement, indemnités accessoires, charges patronales pour un taux 

forfaitaire mentionné par la collectivité adhérente entre 10% et 60% dans la limite des charges 

dont elle est redevable
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AGENTS CNRACL DE 1 À 30 AGENTS INCLUS

Taux de remboursement des indemnités journalières : 100% sur l’ensemble des risques
Décès

Accident du travail

Longue maladie / Longue durée

Maternité / Paternité

Maladie ordinaire 

• Avec 10 jours de franchise par arrêt en Maladie ordinaire : Taux 6,77 %

• Avec 15 jours de franchise par arrêt en Maladie ordinaire : Taux 6,56 %

• Avec 30 jours de franchise par arrêt en Maladie ordinaire : Taux 5,76 %

• Avec 15 jours de franchise par arrêt en Maladie Ordinaire ET en Accident ou Maladie imputable au service : Taux 6,16 %

• Avec 30 jours de franchise par arrêt en Maladie Ordinaire ET en Accident ou Maladie imputable au service : Taux 5,33 %

Variantes sans la Maternité/Paternité/Adoption Taux de remboursement des indemnités journalières : 100% sur les risques 
Décès

Accident du travail

Longue maladie / Longue durée

Maladie ordinaire 

• Avec 10 jours de franchise par arrêt en Maladie ordinaire : Taux 6,27 %

• Avec 30 jours de franchise par arrêt en Maladie Ordinaire ET en Accident ou Maladie imputable au service : Taux 4,83 %

23

Les conditions négociées

30/09/2025

Réunion d'information statut
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AGENTS CNRACL À PARTIR DE 31 AGENTS 
Taux spécifique 

AGENTS IRCANTEC
Taux de remboursement des indemnités journalières : 100%

Accident du travail

Maladie grave

Maternité / Paternité

Maladie ordinaire :

• Avec 10 jours de franchise par arrêt en Maladie ordinaire : Taux 1,15 %

 

24

Les conditions négociées

30/09/2025

Réunion d'information statut
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Les dérogations négociées

Les taux proposés sont garantis pour une durée de 2 ans 

pour le petit marché, les collectivités supérieures au seuil et 

l'IRCANTEC.

Le délai de déclaration de la collectivité est de 120 jours pour 

tous les risques.

Pas de délai de carence en maternité – adoption – 

paternité et accueil de l’enfant, congé de naissance – congé 

pour l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption.

Les prestations dues au titre des congés de maladie ordinaire, 

de longue maladie et de longue durée, seront maintenues à 

demi-traitement pendant un délai maximum de 12 mois, 

pour tous les agents en attente de décision de l’administration 

en matière de réintégration, de reclassement, de mise en 

disponibilité ou d’admission à la retraite, sous réserve que la 

collectivité adhérente ait engagé les démarches nécessaires 

auprès des instances compétentes.

L’assureur accepte la reprise du passé inconnu, sans surprime, 

en cas de refus avéré et justifié de l’ancien assureur.

30/09/2025

Réunion d'information statut

Assiette non figée, la base de l’assurance pourra être 

modifiée à chaque échéance annuelle sous réserve d’un 

préavis de 2 mois.

L’assureur accepte la reprise du passé connu après étude des 

éléments et moyennant une cotisation spécifique.

Les frais d’hébergement liés aux cures thermales seront 

pris en charge à hauteur de 500 euros. La prise en charge 

des médecines douces se fera à hauteur de 150 euros par 

an par agent. Les montures sont remboursées à hauteur de 

150 euros. La chambre particulière sera prise en charge si 

l'état de l'agent l'impose.
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POUR LES COLLECTIVITÉS DÉJÀ ADHÉRENTES 

Choisir la formule de souscription via le lien adhésion en ligne

Retourner la délibération via le lien adhésion en ligne

POUR LES COLLECTIVITÉS EN PROPRE ASSURANCE 

Choisir la formule de souscription souhaitée via le lien adhésion en ligne

Déposer la délibération via le lien adhésion en ligne

POUR LES COLLECTIVITÉS ACTUELLEMENT

ASSURÉES EN DIRECT 

Vérifier le terme du contrat et son régime

Résilier le contrat en respectant le préavis

Délibérer et notifier le CDG et Relyens via le lien 

adhésion en ligne

26

Comment adhérer au contrat groupe

30/09/2025

Réunion d'information statut
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Accéder à l’applicatif 
via le lien actif 
intégré dans le 

courriel du CDG 

Saisir les 
informations 
nécessaires

Nom & 
coordonnées du 
correspondant 

assurance

Identification de 
la collectivité : 

Siret, raison 
sociale, adresse, 
codique trésorerie 

…

Choisir les garanties 
pour chaque 

catégorie d’agents

Garanties CNRACL

PM : Formule(s)

SUP au SEUIL : 
tarification 
personnalisée

Garanties 
IRCANTEC

Formule(s)

Joindre les 
justificatifs 
demandés

Possibilité 
d’indiquer à partir 
de quelle date la 

collectivité sera en 
mesure de fournir 
le(s) document(s)

selon paramétrage du 
CDG

Valider informations 
saisies

Accusé de 
réception 

(récapitulatif 
de la 

demande)

Transmission de sa 
demande d’adhésion 

complète ou à compléter

Contractualisation  
→  Edition des certificats 

d’adhésion 

27

Parcours pour adhérer en ligne

Informations disponibles sur l’offre à tout moment en cliquant sur le lien « documentation sur l’adhésion »



Disposition : Titre de section VERT

Gestion des Arrêts de Travail
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28

Rappel délais de 

déclaration 

120 jours
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Votre Espace Client
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Comment être accompagné dans votre saisie

Information sur les dernières évolutions

Aide tout au long de votre saisie        
(affichage en se positionnant dessus)
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Comment déclarer un évènement 

1/ Chercher l’agent en saisissant au moins trois 
caractères du nom, nom de jeune fille ou 
prénom 

2/ Sélectionner l’agent recherché

3/ Cliquer sur « Saisir un évènement »

Déclaration possible après la 
création d’un agent

Sélection de la nature de 
l’évènement à saisir avec affichage 

des éléments à compléter en 
fonction du choix fait.
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Enregistrer votre 
évènement ou 

Annuler si vous ne 
souhaitez pas 

conserver votre 
saisie.

A cocher pour les accidents de 
travail sans arrêt

A noter :                                                            
les données saisies au niveau des 

circonstances détaillées seront reprises 
dans l’enquête administrative.                 

Aussi il est conseillé d’être synthétique au 
niveau du descriptif de l’accident.

Saisir les données et 
notamment les 

données obligatoires 
(suivies par *)

Comment déclarer un évènement 
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Comment éditer une attestation de prise en charge et

une enquête administrative

Lorsque la recherche agent est effectuée :                         
possibilité d’éditer les deux types de documents                

après avoir sélectionné l’évènement lié.
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Comment suivre mes actions en cours

Lien pour accéder à la fonctionnalité                    
« mes actions en cours » avec volume des actions.

Liste des typologies.
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Cliquer sur intégrer 
pour accéder à la 

fenêtre d’intégration.

Date d’exigibilité du document 
selon les conditions du contrat.

Comment suivre mes documents manquants
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Comment clôturer les dossiers et limiter les provisions

Liste des évènements pour lesquels                         
une date de reprise pourrait être renseignée.                             

Cliquer dans la colonne « date ».                             Vous pouvez renseigner la date de reprise s’il y 
a lieu, puis « valider » dans la colonne 

« action ». Une fois la date renseignée et 
validée, la ligne du dossier est supprimée.



Disposition : Contenu VERT/ORANGE

LES RELEVÉS DE COMPTES

37

Comment visualiser vos données

Consulter                                                
les remboursements réalisés                               

sur une période donnée                                   
(maximum sur les 12 derniers mois)

Remboursements réalisés

Compléter les filtres                                
en fonction des 

éléments recherchés

Visualiser                                      
les bordereaux et 

décomptes

LES RELEVÉS DE COMPTES
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PRORISQ : transfert de vos données en AT/MP afin d'éviter à vos 

collectivités une double saisie et de répondre à vos obligations 

en termes d’alimentation de la Banque Nationale des Données.

38

Les interfaces RELYENS / PRORISQ

Rapport Social Unique

100 % de complétude vers Prorisq = 100 % de temps gagné

• Grade – Métier :  nouveau référentiel PRORISQ (compatible aussi 

avec les éditeurs RH – norme CNFPT) : Nouveau

• Date d’entrée dans la collectivité (obligatoire et sera calculée si non 

saisie) : Adapté

• Activité / Tâche exercée : Adapté

• Siège de lésion : Nouveau sur 2 niveaux

• Nature de lésion : Nouveau sur 2 niveaux

• Elément matériel : Nouveau

• Pathologie => siège / nature : Adapté

• Facteurs potentiels : Nouveau

• Parcours effectué (trajet) : Nouveau

• MP – N° de tableau (respect des n° de MP) : Adapté – Obligatoire 

Rapport Social Unique 

• Il vous suffit de vous connecter à votre espace 

clients Relyens, grâce à votre identifiant et votre 

mot de passe habituels.

• Parmi les fonctionnalités proposées, dirigez-vous 

vers la partie « Déclaration de l’absentéisme » où 

vous trouverez la requête sous le nom « Les 

données du bilan social ». 
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Lorsque l’un de vos agents est accidenté par le fait d’une personne ou d’un 

élément tiers, vous pouvez déclencher un recours contre tiers responsable.

Cette procédure permet de recouvrer selon les cas :

• Les traitements

• Les charges patronales

• Les frais médicaux

• Le capital-décès engagé

Cette procédure permet de réduire voire d’annuler le coût financier d’un arrêt 

de travail a posteriori, en recouvrant tout ou partie des sommes versées.

39

Le Recours Contre Tiers

2 700

dossiers de 
recours contre 

tiers 
responsable 

traités chaque 
année

95%

des 
procédures 

sont réglées à 
l’amiable

Parfaite 
maîtrise

des 
procédures 
judiciaires

Plus de

8 millions 
d’€

reversés 
par an

• Le recours peut être 

déclenché dans un 

délai de 10 ans à 

compter de la date de 

consolidation de votre 

agent

• Une procédure de 

recours peut être 

engagée sur un 

risque non couvert 

par un contrat 

d’assurance statutaire

Service recours

pour toute question relative

au recours contre tiers :

02 48 48 11 20

recours@relyens.eu

mailto:controle.medical@relyens.eu
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Le recours contre tiers 

Exemples : accident de trajet – accident du travail – accident de vie privée

Accident de trajet domicile-travail

Un agent est renversé par une voiture alors qu’il se rend à son travail en deux-roues. Son arrêt de travail (6 mois) représente 

un préjudice de 14 100 € pour l’employeur (9 000 € de salaires bruts, 3 600 € de charges patronales et 1 500 € de frais 

médicaux). Le recours, contre l’assureur du véhicule ayant provoqué la chute, a abouti au recouvrement total des frais (Loi du 

05/07/85). Le recours s’applique aussi pour le même type d’accident (de circulation) pendant le service.

Chute dans un magasin

Au supermarché, un agent glisse dans l’allée et chute (9 mois d’arrêt en maladie ordinaire). Relyens a entamé un recours 

contre l’exploitant du supermarché pour défaut de prévention (sol mouillé non signalé) et obtenu le remboursement de    18 

900 € (13 500 € de salaires bruts, 5 400 € de charges patronales).

Morsure d’animal

Un agent est gravement mordu par le chien de son voisin (3 mois d’arrêt en maladie ordinaire). Un recours contre le 

propriétaire du chien, sur le fondement de la responsabilité civile, a permis à l’employeur de recouvrer 7 200 € (5 100 € de 

salaires bruts et 2 100 € de charges patronales).
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Les Contrôles Médicaux

Contre-visite médicale

• Service illimité de contre-visites médicales mis à disposition des collectivités. 

• Possibilité de déclencher à tout moment une contre-visite à partir de l’Espace client sur 

notre site internet, par téléphone et par fax.

• Demandes prises en charge immédiatement.

• Avis téléphonique donné à la collectivité dans les 48 heures, suivi des conclusions écrites, 

en toute confidentialité dans le respect des règles du secret médical. 

• Prise en charge des éventuels frais de déplacement des agents.

Expertise médicale

• Déclenchées par la collectivité disponible sous l’Espace client, le Centre de Gestion ou 

peuvent être proposées par nos gestionnaires conseil. 

• Prise en charge des frais de déplacement des agents.

Une organisation au sein d’une « bulle de confidentialité », regroupant des locaux et 

des procédures sécurisés, sous la responsabilité d’un médecin conseil salarié. 13 890
contrôles 
médicaux

par an

Un réseau de

2 400 
médecins agréés

par les ARS

40 %
des expertises sur accident du 
travail aboutissent soit à une 
reprise, une guérison, une 

transformation du 
risque en maladie

Plus de

35 ans
d’expérience dans la mise 

en œuvre de contrôles 
médicaux

Service contrôle médical

pour toute question relative

à la contre-visite et à l'expertise médicale :

02 48 48 10 50

controle.medical@relyens.eu

mailto:controle.medical@relyens.eu
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L’Assistance Juridique

Notre équipe composée de 5 juristes spécialisés dans la protection sociale :

• Disponible du lundi au vendredi, de 9h00 à 18h00. 

• Vous informe et effectue les recherches documentaires dont vous avez besoin. 

• Veille juridique quotidienne, ensemble des textes législatifs, de jurisprudence ou relatifs à la doctrine en matière de 

protection sociale des agents.

À tout moment sur votre espace clients :

• Une base documentaire complète sur la réglementation, l’ensemble des textes législatifs, de jurisprudence ou 

relatifs à la doctrine en matière de protection sociale des agents. 

• Des fiches thématiques sont disponibles.

4 700
réponses 
juridiques 

apportées par an

Assistance juridique
pour toute question relative

à la protection sociale des agents publics :

02 48 48 12 00

juridique,statut@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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Le Soutien Psychologique
11 377

séances de 
soutien psy 
individuel 
réalisées

1 781

psychologues 
cliniciens 

indépendants 
partenaires

195

groupes de 
paroles 

organisés
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L’intervention

• Aide ponctuelle proposée à un agent qui rencontre des difficultés d’ordre personnel ou professionnel

• Jusqu’à 20 séances

• Entretien d’évaluation avec l’un de nos psychologues pour mesurer le niveau d’adhésion de l’agent et vérifier que le dispositif 

est adapté

Les critères

• Accident du travail : 45 jours ou plus

• Maladie ordinaire : 

• Arrêt supérieur ou égal à 45 jours

• Au moins 3 arrêts sur une année 

• Longue maladie/longue durée : 

   arrêt de 4 mois ou plus

44

Le programme REPÈRE Unité de soutien psychologique

pour toute question relative

au soutien psychologique de vos agents :

02 48 48 14 60

soutienpsy@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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L’intervention

• Programme de soutien psychologique de type débriefing : 3 à 5 séances physiques en présence d’un psychologue clinicien

• Prévention de l’apparition de troubles psychopathologiques consécutifs à un évènement à risque traumatique (agression, accident, …)

45

Le programme RÉACTION

UN PROGRAMME RAPIDE ET COURT POUR FAIRE FACE AUX AGRÉSSIONS 

Les critères

• Agent demandeur

• Confronté à une situation d’agression verbale ou 
physique
ou une situation à caractère traumatisant

• Avant même une déclaration d’AT

• Déclaration d’AT

• Risque AT assuré par le contrat

• Réception de la demande sous 8 jours

Unité de soutien psychologique

pour toute question relative

au soutien psychologique de vos agents :

02 48 48 14 60

soutienpsy@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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Le programme RESSOURCES

Les séances d’accompagnement social se déroulent par téléphone à la place de quelques 
séances de soutien psychologique pour conserver un coût constant du programme.

L’accompagnement social est 

déployé par notre partenaire 

RMA (Ressources Mutuelles 

Assistance), plateforme 

spécialisée dans l’assistance 

santé et prévoyance, les

services d’aide et de conseils 

à la personne et 

l’accompagnement

psychosocial.

Il est réalisé à distance par des assistantes 
sociales et des conseillères en économie 

sociale et familiale, dans une démarche 
d’écoute active et d’accompagnement.

Elles assurent :

• l’information, le conseil, l’orientation,

• l’accès aux droits (aide à la 

complémentaire santé, aide au 

logement…),

• l’aide aux démarches administratives,

• l’aide à la gestion du budget,

• l’instruction de demandes de secours 

financier,

• un soutien à la vie quotidienne, 

• un soutien à l’organisation familiale, 

• la prévention et l’accompagnement du 

surendettement,

• un travail autour du lien social.

Unité de soutien psychologique

pour toute question relative

au soutien psychologique de vos agents :

02 48 48 14 60

soutienpsy@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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Le groupe de parole

Créé pour accompagner un groupe d’agents suite à un évènement traumatique. Les agents de votre collectivité 

peuvent être confrontés à des situations traumatisantes, dans le cadre de leur activité (accident grave, agression, 

suicide, deuil...) : une intervention collective de type débriefing avec tout le personnel concerné directement ou 

indirectement par cet événement peut alors être mise en place.

L’ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF

Le groupe de parole repose sur 

un principe simple : créer un 

espace d’expression verbale où 

chacun pourra exprimer son 

ressenti et la manière dont il a 

vécu l’événement traumatique, 

pour pouvoir le surmonter plus 

facilement.

Unité de soutien psychologique

pour toute question relative

au soutien psychologique de vos agents :

02 48 48 14 60

soutienpsy@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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Accompagner au mieux les managers et décideurs, c’est d’abord soutenir les individus 

confrontés à des situations difficiles dans le cadre de leur vie personnelle et professionnelle en 

agissant sur :

• La gestion du stress

• Les postures managériales

• Le développement personnel et professionnel

48

Le programme ATLAS – COACHING

Accompagner et soutenir les managers et décideurs 

Le coaching individuel à distance : un accompagnement sur mesure

1 coaching à 

distance de 6 

séances avec un 

coach certifié

1 pré-entretien de 

qualification par un 

psychologue et 

coach

1 évaluation de la 

satisfaction du 

coaché et du coach

1 suivi spécifique 

a posteriori

Unité de soutien psychologique

pour toute question relative

au soutien psychologique de vos agents :

02 48 48 14 60

soutienpsy@relyens.eu

mailto:soutienpsy@relyens.eu
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Le programme HOLICARE
Prévenir l’épuisement professionnel

NOUVEAU

Accompagner l’épuisement professionnel des agents : HOLICARE

L’offre de Relyens s’enrichit d’une nouvelle offre en santé mentale au travail pour agir sur 
l’épuisement professionnel.

En partenariat avec Holicare, entreprise de l’économie sociale et solidaire (ESS) , nous vous 
proposons un dispositif innovant pour prendre en charge vos agents en situation de burn out 
sévère. Il vient compléter l’offre en soutien psychologique déjà disponible pour vos personnels 
en situation d’arrêts longs et fréquents et répondant aux mêmes critères que le programme 
REPERE. +

TOUS VOS AGENTS 

PEUVENT

ETRE ACCOMPAGNES

• Les agents qui ne rentrent 

pas dans ces dispositifs 

sont orientés vers les 

programmes de soutien 

psychologiques 

(REPERE, RESSOURCES, 

ATLAS) selon les critères 

contractuels

• Tous les agents bénéficient 

de l’accès à la plateforme 

de ressources 

7 minutes pour évaluer 

et détecter les agents 

sollicitant un soutien 

psychologique

Proposition d’intégration dans un 
parcours de soin piloté par une 
Infirmière coordinatrice sous la 
responsabilité du Directeur médical 
d’Holicare sur une durée de 9 mois : 

• Coordinateur santé (19 séances)

• Psychologue (13 séances)

• Activité physique adaptée (14 séances)

• Diététicien (4 séances) 

• Assistante sociale (3 séances)

• Psychocorporel (9 séances)

Agents détectés en 
risque de burn out 
sévère

Contenus de prévention sur les 
thématiques suivantes :

• Stress​

• Epuisement

Outils d’évaluations de l’impact de 
leurs modes de vie sur la santé sur 
les thématiques suivantes :

• Sommeil​

• Alimentation​

• Sédentarité​

• Tabac​ / alcool​ / anxiolytiques​…

Accès à une 
plateforme de 
ressource

• Anxiété​

• Dépression​

59 jours
d’arrêt de travail 

pour les profils 

en burn out 

avec Holicare 

contre 1 an en 

moyenne 

constaté

87 %
des collaborateurs 

ayant été en arrêt 

de travail pendant 

leur parcours de 

soins ont repris 

leur activité avant

la fin de 

l’accompagnement

89 %
ne présentent plus 

de symptôme 

anxio-dépressif 

après la prise en 

charge, les 

écartant ainsi du 

risque de 

souffrance et 

d'arrêt de travail

Données issues de l’étude épidémiologiques de Klesia Action Sociale, portant sur 2 340 collaborateurs
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• Une situation d’arrêt en cours pour 

l’agent concerné et sur un risque 

assuré.

• La demande conjointe de l’Autorité 

territoriale et de l’agent.

• L’émission d’un avis médical 

justifiant de l’incapacité de l’agent à 

assumer tout ou partie des 

contraintes de son poste de travail.

• L’accord de la Médecine 

Professionnelle et Préventive.

• L’accord de nos équipes, après 

analyse technique du dossier par 

nos consultants.

QUELS SONT LES 

CONDITIONS

DE MISE EN OEUVRE ?
• En mobilisant les différents acteurs 

et experts concernés, internes ou 

externes à la collectivité, (médecin 

de la Médecine Professionnelle et 

Préventive, assistant(e) social(e), 

fournisseurs de matériels…).

• En collectant et exploitant 

l’ensemble des informations sur 

l’environnement professionnel de 

l’agent ou sur les solutions 

envisageables pour la collectivité ou 

l’établissement.

• En formalisant un plan d’actions 

complet réactualisé au fil du projet 

qui pourra être communiqué, et/ou 

soumis aux différents intervenants, 

organismes et instances.

QUEL EST L’OBJECTIF ?

Il est destiné aux agents en arrêt de 

travail qui, après un avis d’inaptitude 

totale ou partielle rendu par la 

Médecine Professionnelle et 

Préventive, rencontrent des difficultés 

de réintégration à leur poste de travail 

ou de maintien en activité 

professionnelle.

A QUI EST DESTINÉ LE 

PROGRAMME ?

La 
confidentialité 
est une règle 
absolue du 
programme

Plus de 50 % 
des cas 

trouvent une 
solution en 

moins d’1 an

Reprise ou 
maintien dans 
l’emploi dans 
88 % des cas

Le programme CHANCE

Pour un aménagement de poste de travail ou 

un reclassement réussi

Maintien dans l'emploi

pour toute question relative

au maintien dans l'emploi de vos agents :

02 48 48 20 77

sme@relyens.eu

mailto:sme@relyens.eu
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Le programme TREMPLIN 

Définir un nouveau projet professionnel

Un programme en ligne complet en partenariat avec des experts du maintien dans l’emploi

Etape 1 : SE 

PREPARER et CADRER  

la démarche, définir 

son objectif

• Un entretien approfondi avec un 

consultant 

• La définition d’un parcours en 

fonction des besoins de l’agent 

et de sa situation

• Un planning adapté à son 

rythme

Etape 2  : 

COMPRENDRE pour 

bien vivre sa transition 

• Analyser sa transition

• Identifier ses émotions, ses 

besoins

• Cultiver ses émotions positives 

• Analyser son parcours

• Identifier ses compétences

Etape 3 : EXPLORER ET 

SE PROJETER dans son 

nouveau projet 

professionnel

• Identifier ses intérêts et ses 

valeurs professionnels

• Explorer des domaines 

professionnels et des pistes 

métiers

• Orienter ses choix

• Présenter et argumenter son projet 

d’orientation

Etape 4 : CONDUIRE le 

changement

• Rédiger son CV

• Rédiger une lettre de 

motivation

• S’entrainer à la conduite d’un 

entretien de candidature

• Se préparer à une formation 

longue

Maintien dans l'emploi

pour toute question relative

au maintien dans l'emploi de vos agents :

02 48 48 20 77

sme@relyens.eu

mailto:sme@relyens.eu
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Pilotage des arrêts de travail

Prévention des risques

05
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• Mise à disposition d’un bilan statistiques chaque année 

• Des outils de pilotage de l’absentéisme développés sur mesure

• Des indicateurs de suivi trimestriel des absences

• Outil Requêteur – liste des arrêts

53

Les outils de diagnostic et de surveillance

 Le CDG vous accompagnera également dans 
le suivi des événements
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La liste des arrêts

Sélectionner le ou les risques             
que vous souhaitez étudier

Possibilité de paramétrer 
l’envoi de cette requête 

par fréquence

Possibilité de sélectionner                            
un mode d’édition (PDF ou Excel)                     
ainsi que le(s) destinataire(s) de 

cette requête en indiquant         
les adresses mail
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Notre solution informatique d’évaluation des risques professionnels 

est accessible à partir de l’espace client.

Les collectivités adhérentes peuvent :
• Editer un document unique global à leur structure,

• Disposer d’un référentiel spécifique aux collectivités,

• Définir et suivre des plans d’actions.

Vous avez une vision consolidée des données saisies.

Vous pouvez ainsi prioriser les actions d’accompagnement. 

Nous vous accompagnons dans la définition et la mise en place du 

plan de communication :
• Capitaliser sur les supports de communication internes existants

• Envisager une campagne de communication spécifique juste avant la 
démarche

• Communiquer tout au long de la démarche et particulièrement lors de la 
restitution des résultats

55

Le document unique d’évaluation des risques

Module pénibilité
Module RPS
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Le diagnostic des pratiques RH et QVCT

Pour les collectivités qui le souhaitent, un outil est disponible pour évaluer leurs pratiques sur un 

ensemble de champs qui participent à l’amélioration de la qualité des services rendus aux usagers 

et à la qualité de vie au travail des agents.

Conçu pour être proposé sous forme 

d’autodiagnostic, sur simple demande de la 

collectivité ou en amont d’une rencontre avec 

un interlocuteur Relyens ou du Centre de 

Gestion, il peut être complété lors d’un rendez-

vous dédié, en support des échanges. 

La collectivité aura la possibilité de renouveler 

le diagnostic dans le temps et de se comparer 

aux précédentes itérations. 

La collectivité pourra, via un espace en ligne :

• tester ses pratiques RH et prévention,

• disposer d'un rapport complet sur ses résultats, détaillés selon les 9 thématiques investiguées,

• identifier ses points forts et ses axes d'amélioration.

Les avantages du service

• Un autodiagnostic dont le temps 

dédié à la réponse est estimé à 30 

minutes maximum.

• Un résultat rapide, immédiat et 

détaillé.

• Un état des lieux permettant de se 

situer afin d’orienter l’action. 
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Prévention

pour toute question ou demande :

02 48 48 11 63

prevention.rrh@relyens.eu

57

Sensibilisation et conseil prévention

57

Vous avez la possibilité de commander ou de télécharger en ligne une 

gamme de documents à destination des agents, élus et décideurs, 

conseillers prévention :

• Des études statistiques sur les absences au travail pour raison de 

santé qui dressent un état des absences sous l’angle des principaux 

indicateurs de mesure des absences (gravité, fréquence, exposition), 

ainsi que leur évolution dans le temps,

• Des guides et fiches thématiques sur la démarche d’évaluation des 

risques professionnels, la prévention en hygiène et en sécurité…,

• Des enjeux prévention qui font le point sur la réglementation en vigueur 

autour d’une problématique particulière (conduite d’engins, handicap…),

• Des affiches et livrets pour sensibiliser les agents, en relayant les 

messages diffusés par l’assistant prévention dans la collectivité. 

Une 

offre 

métiers 

du soin

Plateforme de commande en ligne

35 700
supports de 

prévention 

diffusés

Une question ? Besoin d’un avis ? 

Nous sommes là pour vous accompagner.

Les supports de formation et d’information

Nos experts en santé au travail sont à votre écoute pour vous soutenir au quotidien dans vos 

projets et répondre à chacune des questions prévention que votre activité soulève (références 

réglementaires, bonnes pratiques, retours d’expérience, documentation).

mailto:prevention.rrh@relyens.eu
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Formations dispensées sur le site du CDG dans le cadre du contrat 

groupe, sur le site d’Olivet ou en inter-délocalisée, mais également 

en classes virtuelles.

Action de sensibilisation sur le site du CDG ou en webinar.

Un catalogue consultable en ligne.
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Les Formations sur mesure et E-learning 

L’accompagnement dans le cadre du contrat groupe

Apprendre à mieux communiquer et gérer les conflits

MANAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT PERSONNEL

RISQUES PSYCHOSOCIAUX

Lire et interpréter les statistiques d’absentéisme pour raison de santé

GESTION DES ABSENCES

PILOTER LES ABSENCES

Comprendre un collaborateur ayant des problèmes de santé pour

mieux l’accompagner

HANDICAP ET MAINTIEN DANS L’EMPLOI

MANAGEMENT

Formations les plus demandées en 2024 

Découvrir l’offre formations

Découvrir l’offre formations

Formation

pour toute question ou demande :

02 48 48 12 37

formation.rrh@relyens.eu

Le CITIS (congé pour invalidité temporaire imputable au service)

GESTION DES ABSENCES

RISQUES PROFESSIONNELS

491
actions de formation 

dont 166 modules 

e-learning

98,4 %
des répondants 

recommandent 

la formation

3 615
stagiaires formés dont 

359 en 

e-learning en 2024

98,8 %

des stagiaires sont 

satisfaits de la 

relation avec le 

formateur 9/10

de satisfaction 

globale

https://www.relyens.eu/fr/produit/les-formations
mailto:formation.rrh@relyens.eu
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APPLICATION MA PATHO PLUS
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L’accompagnement des maladies chroniques

Le service Mapatho Plus met à la disposition de vos agents une plateforme spécialisée dans le partage 

de ressources,  de recommandations et de prévention pour les maladies chroniques et maladies longue 

durée.

+
Chaque agent concerné peut ainsi créer et personnaliser son espace sécurisé puis accéder à de 

nombreuses fonctionnalités permettant de mieux gérer au quotidien des pathologies chroniques

Des fonctionnalités et des services adaptés

Des contenus 
personnalisés

pour rester informé

Des informations vulgarisées et 
qualifiées selon les pathologies 
(actualités, livres, webinaires, 

témoignages patients et
aidants ...)

Un annuaire de soignants 
par pathologie, 

recommandés par 
d'autres patients

En quelques clics, accès à des 
professionnels de santé ou 

centres spécialisés dans la prise 
en charge des maladies 

chroniques

Une fonctionnalité
« parcours de santé »

Le suivi des patients pendant 
leurs déplacements, 

déménagements et vacances. 
Une équipe de professionnels 
de santé prend en charge les 
pathologies partout en France

Un outil de préparation
à la consultation

Rien de mieux qu’être bien 
préparé avant ses 

consultations. Cette 
fonctionnalité permet de 

préparer sa consultation, afin 
de faciliter les échanges lors de 

ses rendez-vous médicaux

Un forum et un chat

Un espace d’échanges ouvert à 
tous les utilisateurs de 

Mapatho. Il permet à chacun de 
pouvoir poser ses questions à 
la plus grande communauté de 

patients chroniques et 
d’aidants.

Second avis médical

Obtenir un avis d’expert en 
téléconsultation

Maintien thérapeutique

Calendrier des traitements, 
suivi des symptômes, 

dépistages. Recevoir des 
rappels pour être plus 

observant

Nouveauté 

2024
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La complémentaire retraite pour les élus locaux
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relyens.eu

relyens.eu

Siège social

20, rue Édouard Rochet

69372 Lyon Cedex 08 – France

Tél : +33 (0)4 72 75 50 25

Copyright Relyens 2043 - Crédits photos : droits réservés 

Chez Relyens, nous sommes bien plus qu’Assureur, nous sommes Risk Manager. 

Piloter, prévenir les risques et les assurer, c’est notre engagement pour protéger 

plus efficacement les acteurs du soin et des territoires, en Europe. À leurs côtés, 

nous agissons et innovons en faveur d’un service d’intérêt général toujours 

plus sûr, pour tous.

Anticiper aujourd’hui

pour protéger demain.

http://www.relyens.eu/
https://www.linkedin.com/company/relyens-france/mycompany/
https://www.youtube.com/channel/UCcdxaH3_3BKGdzG7qo7NRBQ
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